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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 18, insérer l'article suivant :

I. – L’article 210 E du code général des impôts est complété par trois alinéas ainsi rédigés :

« VI. – Les plus-values nettes dégagées lors de la cession d’immeubles de bureaux situés
dans  les  zones  géographiques A  et B1  telles  qu’elles  sont  définies  pour  l’application  de
l’article 199 septvicies du code général des impôts par une personne morale soumise à l’impôt sur
les  sociétés  dans  les  conditions  de  droit  commun  sont  exonérées  d’impôt  dès  lors  que  le
cessionnaire s’engage à les transformer, dans un délai de trois ans, pour au moins 80 % de leur
surface en logements locatifs sociaux au sens de l’article L. 302–5 du code de la construction et de
l’habitation.

« Le non-respect de ces conditions par le cessionnaire entraîne l’application de l’amende
prévue au I de l’article 1764.

« Ces dispositions s’appliquent aux cessions réalisées jusqu’au 31 décembre 2013. »
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II. – La perte de recettes pour l'État est compensée à due concurrence par la création d'une
taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à favoriser la reconversion de bureaux en logements en exonérant
d’impôt les plus-values dégagées lors de la cession de bureaux à transformer en logements.
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